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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109541

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 25-109541

Annonce n° Reference de l'avis initial : 25-95922

Section 1 - Identification de l'acheteur

Sarthe HabitatNom de l'acheteur Public : 
Henrion GuyÀ l'attention de : , Directeur Général

158 avenue Bollée, Cs81933  Adresse : , 72019 LE MANS
Coordonnées :

 Téléphone : +33 243437272
 Courriel : webmaster@sarthe-habitat.fr

 Adresse internet : http://www.sarthe-habitat.fr

Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.sarthe-marchespublics.fr
Activité principale :

Logement et développement collectif

FRG04Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de service public pour la gestion, l'exploitation et la maintenance d'un réseau de Intitulé : 
communications électroniques sur la commune d'Allonnes

DSP ALLONNESNuméro de référence : 
64200000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La procédure est organisée en procédure ouverte simplifiée : les candidats Description succincte : 

sont invités à transmettre leur dossier de candidature et d'offre à l'Autorité concédante, sans phase 
de sélection intermédiaire des candidatures. L'Autorité délégante choisit la voie électronique comme 
moyen exclusif de communication avec les Candidats

Section 3 : Informations rectificatives

"IV.2.2"Dans la rubrique 
2025-10-15T12:00:00Au lieu de : Date : 

2025-11-03T12:00:00Lire : Date : 
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02/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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